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ARTICLE 4

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« La rémunération prévue par le contrat ne peut être inférieure à un montant fixé par arrêté des 
ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la recherche et du budget. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que soit fixée une rémunération minimale pour les doctorants recrutés 
par un contrat doctoral de droit privé.


